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Présents :  
 

Serge DELOUTRE, Président 

 

Assistent : 

Valérie DELOUTRE, Laurence LACHAISE (Secrétaire de Séance), Virginie MOINEAU, Maurice BOISSEAU, André GLAIVE, 

Pierre JEANROT, David QUINTIN, Olivier SERRE, Robert FLANDIN, Jean-Marie SCHMITT,  

 

 

1. INTRODUCTION DU PRESIDENT 
 
Le Président remercie la LNV de nous accueillir dans ses locaux, et souligne 
l'importance de ce bureau plénier qui doit : 
 

1. Entériner les travaux de la commission mixte LNV - FFVB  
2. parler du développement 
3. étudier le budget  qui sera présenté à la réunion des présidents de ligue 

  
2. COUPES DE FRANCE 
 
Afin de redynamiser les coupes de France , le bureau propose d'organiser une coupe 
de France professionnelle, masculine et féminine, gérée par la LNV et un challenge 
amateur, masculin et féminin, géré par la FFVB. 
 
Les finales (formule sèche) seraient organisées ensemble dans un lieu à déterminer 
(propositions à l'étude Tunis ou Paris) et à annoncer en début de saison . 
 
Jean-paul ALORO propose que ce choix se fasse d'une façon plus directive que par le 
passé (appel d'offres) afin de déterminer très tôt la ville et de réserver la meilleure 
salle (POPB pour Paris). 
 
La LNV et la FFVB s'accorde sur une gestion commune de ces finales et sur la 
création d'une cellule mixte qui aura pour mission de trouver des solutions à 
différents points de divergence: 
 

 les joueurs de CFC ont-ils le droit de participer aux 2 compétitions ? 
 les équipes réserves sont-elles autorisées à participer au challenge amateur ? 
 les demi-finales seront-elles organisées conjointement?... 
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3. CONCLUSIONS DU GROUPE DE TRAVAIL LNV – FFVB 
 
Le Président précise que cette réflexion à pour but d'encadrer le nombre d'étrangers 
sur les terrains dans un souci de donner du temps de jeu aux joueurs et joueuses 
français qui alimentent les équipes nationales. 
 
Le DTN regrette un manque de communication pendant l'avancée des travaux. 
Serge DELOUTRE reconnaît que la communication a surtout eu lieu entre Jean-Paul 
ALORO et lui-même. 
 
Les modifications apportées au document de Didier CHENOUN. 
p5: en 2011/2012  après évaluation à la fin des matches aller de la saison 2010-
2011,possibilité de supprimer la ligne « 1 joueuse assimilée » 
p7:idem 
p8:  en 2010/2011 3 contrats exclusifs minimum 
 en 2011/2012 4 contrats « exclusifs » minimum (temps plein) 
    4 joueuses amateurs 
 
(haut de page droite) corriger « au moins 3 joueuses nées en 1989... » 
p9 en 2011/2012 supprimer le joueur assimilé 
   rajouter : type de contrat  5 contrats maximum (dont 2 temps 
plein) 
p10 :remplacer « au moins 3 joueurs » par « au moins 2 joueurs » pour les 3 saisons 
p11:remplacer « au moins 3 joueuses » par « au moins 2 joueuses » pour les 3 
saisons 
p12en 2010/2011 rajouter à « 5 contrats selon définition des types de contrat des 
joueuses »(2exclusifs maximum) 
Ce document est un document de travail et sera diffusé en temps utile 
 
GESTION DES CHAMPIONNATS 

 
La LNV garde la gestion des 3 championnats pro A et B masculin et pro F (le coût du 
changement de nom pour ligue A et B est à l'étude) . 
 
Pour la « ligue B » féminine (ou pro B féminine) ,le président est d'accord sur le 
principe qu'elle soit gérer par la LNV, mais veut chiffrer  le bénéfice ou le déficit que 
cela occasionnerait. 
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2ème partie 

 
 
Invités: 
 
Gérard MABILLE (commission financière) Hervé GOLFETTO (président de la 
commission financière) 
Mickaël NAYROLE 
 
Excusé: Jean-paul ALORO 
 
compte-rendu de la réunion du 24/03/09 
 
rappel de la matinée 
 
TRESORERIE 

 
1) les remboursements pour les administrateurs sont en cours 
2) pour les arbitres le retard a été comblé en Novembre et Décembre 
3) les virements de la FFVB vers la LNV s'effectuent en 3 fois 

 

Il y a un problème de dépassement peut-être lié aux nombreux matches en semaine. 
 
Alain GRIGUER doit voir avec les arbitres et David QUINTIN va se rapprocher de la 
secrétaire de la LNV afin d’étudier s'il y a adéquation entre le 1er trimestre 2007 et le 
1er trimestre 2008. 
 

 

4) étude du document de la commission financière. 
 

Le présenter sous une forme simplifiée et plus cohérente à la réunion des 
Présidents de ligues qui se déroulera le samedi 4 avril à l'hôtel ibis d'Orly. 
 

5) Le Trésorier fait part de certaines notes de frais présentées tardivement. 
 

(Les frais de déplacements de l'année 2008 qui n'ont pas été présenté à la 
date prescrite ne seront pas honorés) 

 

D'autre part, une relance du Trésorier Général va partir vers les clubs. 
 

Le président nous fait part de sa volonté d'intégrer le passif de 2 millions 800 000 sur 
les 4 ans . 
 
Actuellement, nous maitrisons les produits 2008. 
 

 



 
 

Date de rédaction : 18/02/2009 
Date d’approbation : Adopté par le CDF N°8 des 24/25 avril 2009 

Date de diffusion : 20/05/2009 
Auteur : Maurice BOISSEAU 

4 

 

 

PROPOSITION DE LA DTN 

 

(voir document de M. NAYROLE) 
Afin d'améliorer le fonctionnement, le bureau valide la proposition 

 
VOEUX 

 

André GLAIVE demande si le bureau doit se positionner, le Président répond que la 
comité des voeux s'en charge, mais que l'on recherche un Président. 
 
DEPLACEMENT DU PRESIDENT EN LIGUE D'ALSACE 

 
Le président acte la révision des dossiers de Rixheim et du RC Strasbourg, et signifie 
l'accord pour l'aide à l'emploi pour la création d'un nouveau poste. 
 
POLES ESPOIRS 

 
La stratégie du Ministère est de supprimer les pôles espoirs. 
La DTN souhaite conserver, en mieux, tout ce qui existe , c'est à dire en passant 
certains pôles en pôles France (Wattignies, Bordeaux, Lyon en masculin ; Nancy, 
Wattignies, Boulouris ,Châtenay en féminin) 
Elle envisage également des rapprochements entre CFC et pôle (Cannes en garçon , 
Mulhouse en fille) 
 
LICENCE 

 
André GLAIVE nous présente les propositions de licences de la commission 
développement (voir exposé) 
 
DIVERS 

 
2 stagiaires ont signés une convention avec la FFVB. 
 
Les fiches comptables étant mal rangées un nouveau classement des documents est 
proposé par David QUINTIN. 
 
 
 
Le Président        Le Secrétaire Général 
Serge DELOUTRE       Maurice BOISSEAU 


